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Conférence des Pharmaciens Inspecteurs Régionaux

Châlons-en-Champagne, le 23 octobre 2007

Présidente : 

Hélène DUPONT (DRASS Champagne-Ardenne)

Vice-Présidents : 

Nadine WEISSLEIB (DRASS Ile-de-France)

Patrick BECU (DRASS Rhône-Alpes)

Secrétaires : 

Catherine OGE (DRASS Pays de la Loire)


Yves TSCHIRHART (DRASS Alsace)

Monsieur le préfet RITTER

Ministère de la santé,

de la jeunesse et des sports

14, avenue Duquesne









75007 PARIS

Monsieur le préfet,

Vous avez bien voulu accepter de nous recevoir dans le cadre de votre mission relative à la révision générale des politiques publiques et à la mise en place des agences régionales de santé, et nous vous en remercions très sincèrement en notre qualité de membres du bureau de la conférence des pharmaciens inspecteurs régionaux.

Les pharmaciens inspecteurs de santé publique affectés dans les services déconcentrés, que nous représentons, sont devenus au fil du temps les interlocuteurs privilégiés de proximité à la fois des usagers de l'administration et de tous ceux qui ont des décisions à prendre dans les domaines de la pharmacie, de la biologie, et des produits de santé réglementés.

Ces interlocuteurs sont des particuliers usagers de l'administration ou des professionnels comme des pharmaciens et des biologistes, et des fonctionnaires d'autorité ou assimilés, tels les directeurs d'agences régionales de l'hospitalisation, les directeurs d'administration centrale, les directeurs d'agences de sécurité sanitaire nationales, les préfets ou encore les procureurs.

Nous nous permettons d'insister tout particulièrement sur le fait que si nous sommes ainsi sollicités, c'est que nous sommes localement les seuls à avoir une connaissance certaine tant de la réglementation applicable à l'exercice de la pharmacie, de la biologie, et des produits de santé réglementés, que de la réalité des pratiques professionnelles.

C'est d’ailleurs aussi pour cette raison que le Législateur a donné aux directeurs des agences nationales de sécurité sanitaire la possibilité de pouvoir de demander au ministre chargé de la santé de nous faire intervenir pour leur compte, ce que nous faisons régulièrement pour le compte de l'AFSSAPS et de l'AFSSA.

… / …

Nous sommes ainsi tout à fait en mesure de pouvoir répondre rapidement aux attentes de nos interlocuteurs en contribuant à faciliter les relations des usagers avec l'administration tout en contribuant à sécuriser techniquement et juridiquement les décisions qu’ont à prendre les fonctionnaires d'autorité ou assimilés.

Il convient de souligner que nos prérogatives en matière de recherche et de constat des infractions pénales nous permettent d'approfondir, en tant que de besoin, notre connaissance d'une situation et de conforter l'éclairage que nous pouvons en donner à nos interlocuteurs, dont nous appelons bien évidemment l’attention sur la gravité des faits relatés.

Fonctionnaires d’Etat placés sous l’autorité du ministre chargé de la santé, nous veillons en toutes circonstances à discerner ce qui est grave d'un point de vue sanitaire de ce qui ne l'est pas, comme lors des enquêtes que nous avons menées dans le cadre de l’affaire des hormones thyroïdiennes et s’agissant des conditions de réalisation de préparations en pharmacies.

Nous tenons par ailleurs à affirmer l'intérêt de doter les futures agences régionales de santé d'un guichet pharmaceutique et biologique facilement identifiable par nos interlocuteurs, dans un but de simplification des démarches des usagers et d'efficience des services de l'Etat, y compris au travers d'une coopération renforcée avec d’autres pharmaciens.

Une telle coopération peut être tout à fait efficace, comme le prouve celle développée avec les praticiens conseils de l’assurance maladie et les pharmaciens des équipes rapprochées des agences régionales de l'hospitalisation en matière de contrats de bon usage du médicament, les uns plus chargés de l'aspect financier, les autres du suivi des contrats, et nous de la sécurité sanitaire.

Vous comprendrez enfin notre attachement à pouvoir exercer nos fonctions, qui sont des fonctions régaliennes, dans une structure dans laquelle nous occuperons une position hiérarchique claire et une position individuelle d'affectation, la seule à pouvoir effectivement garantir en toutes circonstances l’indépendance de notre expertise.

Nous vous remercions pour votre attention et sommes à votre disposition pour toute précision au sujet des exemples que nous avons rapidement évoqués et pour vous donner notre point de vue sur toute autre question que vous pourriez souhaiter aborder avec nous.

Nous vous prions de croire, monsieur le préfet, à l’assurance de notre haute considération.

Hélène DUPONT,

présidente de la conférence

des pharmaciens inspecteurs régionaux.
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